
Institut belge des services postaux et des télécommunications 
Bâtiment Ellipse C | Boulevard du Roi Albert II 35 bte 1 | 1030 Bruxelles 
T +32 2 226 88 88 | F +32 2 226 88 77 | www.ibpt.be 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avis du Conseil de l’IBPT 
du 30 août 2022 

concernant 
 la proposition de révision de l'article 29 de la 

Constitution en vue d'étendre le secret des lettres à 
toutes les formes de communication privée  

  

http://www.ibpt.be/
https://www.dekamer.be/kvvcr/showpage.cfm?section=/flwb&language=fr&cfm=/site/wwwcfm/flwb/flwbn.cfm?legislat=55&dossierID=2717
https://www.dekamer.be/kvvcr/showpage.cfm?section=/flwb&language=fr&cfm=/site/wwwcfm/flwb/flwbn.cfm?legislat=55&dossierID=2717
https://www.dekamer.be/kvvcr/showpage.cfm?section=/flwb&language=fr&cfm=/site/wwwcfm/flwb/flwbn.cfm?legislat=55&dossierID=2717


Page 2 sur 6 

 

 

TABLE DES MATIÈRES 
 
 
1. Objet ......................................................................................................................................2 
2. Analyse de la proposition de révision ........................................................................................3 

2.1. Le concept de communications .................................................................................................. 3 
2.2. Le caractère privé d’une communication..................................................................................... 3 
2.3. Le secret des communications privées ........................................................................................ 3 
2.4. Les exceptions : cas et conditions fixés par la loi ........................................................................ 4 

3. Utilité de la proposition de révision ...........................................................................................4 
4. Conclusions .............................................................................................................................5 
Annexe : proposition de révision de l'article 29 de la Constitution ......................................................6 

1. Objet  

1. En date du 14 juillet 2022, la Commission de la Constitution et du renouveau institutionnel de 
la Chambre des représentants de Belgique a demandé à l’IBPT de lui communiquer pour le 15 
septembre 2022 au plus tard un avis écrit concernant une « proposition de révision de l'article 
29 de la Constitution en vue d'étendre le secret des lettres à toutes les formes de 
communication privée », ci-après la proposition de révision (document 55 2717/001, voir 
annexe). 

2. L’article 29 de la Constitution prévoit ce qui suit :  

« Le secret des lettres est inviolable. 
  La loi détermine quels sont les agents responsables de la violation du secret des lettres 
confiées à la poste. » 

3. La proposition de révision indique qu’elle complète l’article 29, alinéa 1er, par la phrase 
suivante : « Le secret des communications privées est inviolable, sauf dans les cas et les 
conditions fixés par la loi ». 

4. Le résumé de cette proposition de révision indique ce qui suit :   

“Bien que le texte actuel de l’article 29 de la Constitution suggère que l’inviolabilité du secret 
des lettres est un droit absolu, il ressort de la jurisprudence de la Cour constitutionnelle que 
ce n’est pas le cas. Il convient dès lors d’éliminer la fausse impression suscitée par l’article 29 
de la Constitution. 

Bien qu’une interprétation évolutive et dynamique du “secret des lettres” soit déjà possible, il 
est souhaitable de lever tout doute à cet égard, et d’étendre la portée de l’article 29 à toute 
forme de “communication privée”.  

Cette proposition de révision de l’article 29 de la Constitution vise dès lors à étendre le secret 
des lettres à toutes les formes de communication privée.” 

  

https://www.dekamer.be/kvvcr/showpage.cfm?section=/flwb&language=fr&cfm=/site/wwwcfm/flwb/flwbn.cfm?legislat=55&dossierID=2717
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2. Analyse de la proposition de révision 

2.1. Le concept de communications  

5. Le concept de communications est très large :  

5.1. il couvre des communications par voie électronique (par exemple un appel 
téléphonique, un SMS, la messagerie instantanée, les vidéo-conférences, la  
consultation d’un site internet) ou pas (par exemple un courrier par la poste ou une 
conversation entre deux individus) ;  

5.2. l’auteur de la communication peut être une personne ou une machine et il en va 
de même pour le destinataire de la communication. Pour ce qui concerne les 
communications électroniques, on peut distinguer la communication de contenu 
(entre plusieurs personnes, autrement dit communications interpersonnelles) et la 
communication de signaux entre des machines pour assurer le bon 
fonctionnement du réseau ou du service de communications électroniques (telles 
que des données de signalisation dans un réseau mobile).  

6. Si la proposition de révision était retenue, il conviendrait de remplacer l’article 29 de la 
Constitution, qui, pour rappel, prévoit ce qui suit :  

« Le secret des lettres est inviolable. 
  La loi détermine quels sont les agents responsables de la violation du secret des lettres 
confiées à la poste. » 

7. En effet, la proposition de révision vise l’ensemble des communications, ce qui englobe les 
communications par lettre.  

2.2. Le caractère privé d’une communication 

8. Selon l’exposé des motifs de la loi du 30 juin 1994 relative à la protection de la vie privée 
contre les écoutes, la prise de connaissance et l'enregistrement de communications et de 
télécommunications privées, « les communications ou télécommunications sont privées 
lorsqu’elles ne sont pas destinées à être entendues par tout un chacun »1.  

2.3. Le secret des communications privées  

9. La question se pose de savoir ce qu’on entend précisément par le « secret des communications 
privées ». En effet, les nouvelles formes de communications (électroniques) font apparaître 
de nouvelles questions, qui ne se posaient pas ou, en tout cas, pas dans les mêmes termes 
avec le courrier postal traditionnel. Ces nouvelles formes de communication sont par exemple 
les suivantes :  

 
1 Projet de loi relatif à la protection de la vie privée contre les écoutes, la prise de connaissance et l'enregistrement 
de communications et de télécommunications privées, Doc., Sén., 1992-1993, n° 843-1, p. 7.  
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9.1. désormais les communications privées peuvent relier une multitude de personnes 
(p.ex. lors de visioconférences) ;  

9.2. un courrier électronique peut également très facilement et instantanément être 
retransféré par son(ses) destinataire(s) à de nouveaux destinataires, inconnus de 
l’expéditeur originel ;  

9.3. un courrier électronique peut avoir des destinataires connus du seul expéditeur 
(« copies cachées ») ;  

9.4. le secret des communications privées tel quel visé dans la proposition de révision 
porte-t-il uniquement sur le contenu de la communication (par exemple le contenu 
d’une lettre ou d’un email) ou également sur le « contenant » (par exemple l’adresse 
postale sur une lettre ou les métadonnées pour les communications électroniques2) ?  

10. A la lueur de la jurisprudence des juridictions supranationales, il serait peut-être utile que 
l’exposé des motifs apporte des éclaircissements sur ces différents aspects. 

2.4. Les exceptions : cas et conditions fixés par la loi  

11. Selon l’IBPT, le texte actuel de l’article 29 de la Constitution ne suggère pas que l’inviolabilité 
du secret des lettres est un droit absolu, puisque l’alinéa 2 de cet article charge le législateur 
de déterminer « les agents responsables de la violation du secret des lettres confiées à la 
poste ».  

12. La proposition de révision continue à prévoir des exceptions au principe de secret des 
communications privées : “Le secret des communications privées est inviolable, sauf dans les 
cas et les conditions fixés par la loi”.   

3. Utilité de la proposition de révision  

13. En Belgique, le secret des communications privées est déjà protégé par le droit en vigueur, 
plus particulièrement par les dispositions suivantes :  

- L’article 124 de la loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques 
(confidentialité des métadonnées de communications électroniques), dont le non-respect 
est puni par une amende pénale visée à l’article 145 de cette même loi ;  

 
2 L’article 2, 93°, de la loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques définit les "métadonnées de 
communications électroniques" comme suit « les données traitées dans un réseau de communications électroniques 
aux fins de la transmission, la distribution ou l'échange de contenu de communications électroniques, y compris les 
données permettant de retracer une communication et d'en déterminer l'origine et la destination ainsi que les 
données relatives à la localisation de l'appareil produites dans le cadre de la fourniture de services de 
communications électroniques, et la date, l'heure, la durée et le type de communication. » Il s’agit par exemple de 
données qui permettent de déterminer qui appelle qui, à quel moment, la durée de la conversation et le lieu où se 
trouvent l’appelant et l’appelé.  
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- L’article 259bis du code pénal, qui sanctionne les infractions commises par tout officier ou 
fonctionnaire public, dépositaire ou agent de la force publique en matière d’interception, 
de prise de connaissance et d’enregistrement de communications non accessibles au 
public et de données d’un système informatique ;  

- L’article 314bis du Code pénal, qui sanctionne les mêmes infractions que celles visées à 
l’article 259bis, mais commises par d’autres personnes.   

14. Par ailleurs, plusieurs instruments internationaux, ratifiés par la Belgique, assurent également 
cette protection, que ce soit ou non dans le cadre plus large de la protection de la vie privée. 

15. On ajoutera qu’en date du 10 janvier 2017, la Commission européenne a proposé un règlement 
du Parlement européen et du Conseil concernant le respect de la vie privée et la protection 
des données à caractère personnel dans les communications électroniques et abrogeant la 
directive 2002/58/CE (règlement « vie privée et communications électroniques »)3. Ce projet 
de règlement traite principalement de la confidentialité des données de communications 
électroniques, à savoir tant le contenu de ces communications (voir définition à l’article 4.3. l) 
que les métadonnées (voir définition à l’article 4.3. m). Ce projet de règlement fait 
actuellement l’objet de trilogues entre des représentants du Parlement européen, du Conseil 
de l’Union européenne et de la Commission européenne en vue de parvenir à un accord sur 
le texte. Une fois adopté, ce règlement règlera la question du secret des communications 
électroniques privées.  

4. Conclusions  

16. L’IBPT salue la proposition de révision qui mettra le droit au respect du secret des 
communications privées sur le même pied que les autres droits fondamentaux reconnus par 
notre Constitution mais relève qu’en pratique la protection juridique du citoyen ne s’en verra 
guère accrue.  

17. L’exposé des motifs de la proposition de révision devrait utilement préciser sa portée.  

 

 
 
 

Axel Desmedt 
Membre du Conseil 

Bernardo Herman 
Membre du Conseil 
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Membre du Conseil 

 
 
 
 
 
 

Michel Van Bellinghen 
Président du Conseil 

 
3 COM/2017/010 final - 2017/03 (COD).  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52017PC0010
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52017PC0010
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52017PC0010
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52017PC0010
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52017PC0010
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N-VA� : Nieuw-Vlaamse Alliantie
Ecolo-Groen� : Ecologistes Confédérés pour l’organisation de luttes originales – Groen
PS� : Parti Socialiste
VB� : Vlaams Belang
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CD&V� : Christen-Democratisch en Vlaams
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SAMENVATTING

Alhoewel de huidige tekst van artikel 29 van de 
Grondwet suggereert dat de onschendbaarheid van 
het briefgeheim een absoluut recht is, blijkt uit de recht-
spraak van het Grondwettelijk Hof dat dit niet zo is. Het 
verdient dan ook aanbeveling om de verkeerde indruk 
die artikel 29 G.W. biedt weg te werken.

Een evolutieve, dynamische interpretatie van het 
“briefgeheim” is mogelijk, maar het is toch wenselijk om 
elke twijfel uit te sluiten en de reikwijdte van artikel 29 
uit te breiden tot elke “private communicatie”.

Dit voorstel tot herziening van artikel 29 van de 
Grondwet beoogt het briefgeheim dan ook uit naar 
alle vormen van private communicatie.

RÉSUMÉ

Bien que le texte actuel de l’article 29 de la Constitution 
suggère que l’inviolabilité du secret des lettres est un 
droit absolu, il ressort de la jurisprudence de la Cour 
constitutionnelle que ce n’est pas le cas. Il convient 
dès lors d’éliminer la fausse impression suscitée par 
l’article 29 de la Constitution.

Bien qu’une interprétation évolutive et dynamique du 
“secret des lettres” soit déjà possible, il est souhaitable 
de lever tout doute à cet égard, et d’étendre la portée 
de l’article 29 à toute forme de “communication privée”.

Cette proposition de révision de l’article 29 de la 
Constitution vise dès lors à étendre le secret des lettres 
à toutes les formes de communication privée.
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TOELICHTING

Dames en Heren,

Artikel 29 van de Grondwet luidt vandaag als volgt:

“Het briefgeheim is onschendbaar.

De wet bepaalt welke agenten verantwoordelijk zijn 
voor de schending van het geheim der aan de post 
toevertrouwde brieven.”

In deze vorm is artikel 29 ongewijzigd gebleven sinds 
1831 (hoewel de nummering van het artikel wel is ge-
wijzigd). Een letterlijke lezing van het artikel beperkt 
het briefgeheim enerzijds tot brieven en anderzijds tot 
brieven die aan de Post werden toevertrouwd.

De wetgever heeft echter, sinds de totstandkoming 
van de Grondwet, bepalingen aangenomen die de 
bescherming van het briefgeheim uitbreiden tot de 
verhouding tussen particulieren (art. 460 en 460bis van 
het Strafwetboek) en tot de telegrafische en telefonische 
mededelingen. Door die laatste uitbreiding, heeft de 
wetgever aangegeven de rechtspraak van het Europees 
Hof voor de Rechten van de Mens (EHRM) te willen 
volgen, die aan het briefgeheim een ruime interpretatie 
geeft.1 Ook het Hof van Cassatie heeft geoordeeld dat 
telefoongesprekken onder de begrippen privéleven en 
briefwisseling vallen waarvan de eerbiediging is ge-
waarborgd door artikel 8, eerste lid, van het Europees 
Verdrag voor de Rechten van de Mens (EVRM).2

De Belgische Grondwet zelf is echter achtergebleven. 
Zo stelt Vande Lanotte vast:

“Artikel 29, dat dateert van voor het computertijd-
perk, lijkt moeilijk toepasbaar op het e-mailverkeer. […] 
Ofschoon het ‘e-mailgeheim’ niet uitdrukkelijk grond-
wettelijk lijkt te zijn gewaarborgd, kan dit geheim o.i. 
als een deelaspect van het recht op eerbieding van het 
privéleven worden beschouwd, zodat het grondwettelijk 
wordt beschermd door artikel 22 GW.”3

Ook Behrendt en Vrancken trekken dezelfde conclusie 
met betrekking tot artikel 29:

1	 VAN DAMME, M. Overzicht van het Grondwettelijk Recht, Brugge, 
Die Keure, 2015, 407 p.

2	 Cass. 26 januari 1992, Arr.Cass. 1993, 108; Cass. 30 mei 1995, 
Arr.Cass. 1995, 532

3	 VANDE LANOTTE, J. en HAECK, Y., Handboek EVRM – deel 
II. Artikelsgewijze commentaar, Antwerpen, Intersentia, 2005.

DÉVELOPPEMENTS

Mesdames, Messieurs,

Dans sa rédaction actuelle, l’article 29 de la Constitution 
est formulé comme suit:

“Le secret des lettres est inviolable.

La loi détermine quels sont les agents responsables 
de la violation du secret des lettres confiées à la poste.”

La formulation de l’article 29 est restée inchangée 
depuis 1831 (même si sa numérotation a changé). Une 
lecture littérale de l’article limite le secret des lettres aux 
lettres, d’une part, et aux lettres confiées à la Poste, 
d’autre part.

Depuis l’établissement de la Constitution, le législateur 
a cependant adopté des dispositions qui étendent la 
protection attachée au secret des lettres aux relations 
entre particuliers (articles 460 et 460bis du Code pénal) 
et aux communications télégraphiques et téléphoniques. 
Par cette dernière extension du secret des lettres, le 
législateur a indiqué sa volonté de suivre la jurisprudence 
de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), 
qui donne une interprétation large au secret des lettres.1 
De son côté, la Cour de cassation a également jugé 
que les conversations téléphoniques ressortissent aux 
notions de “vie privée” et de “correspondance”, dont le 
respect est garanti par l’article 8, paragraphe 1er, de la 
Convention européenne des droits de l’homme (CEDH).2

De son côté, la Constitution belge elle-même est 
restée à la traîne. Vande Lanotte fait notamment la 
constatation suivante:

“L’article 29, qui date d’avant l’ère de l’informatique, 
semble difficilement applicable aux échanges de cour-
rier électronique. (…) Bien que le ‘secret du courrier 
électronique’ ne semble pas être explicitement garanti 
par la Constitution, ce secret peut, à mon avis, être 
considéré comme un aspect du droit au respect de la 
vie privée, ce qui lui assure la protection de l’article 22 
de la Constitution.”3 (traduction)

Behrendt et Vrancken tirent la même conclusion en 
ce qui concerne l’article 29:

1	 VAN DAMME, M. Overzicht van het Grondwettelijk Recht, Brugge, 
Die Keure, 2015, 407 p.

2	 Cass. 26 janvier 1992, Arr.Cass. 1993, 108; Cass. 30 mai 1995, 
Arr.Cass. 1995, 532.

3	 VANDE LANOTTE, J. en HAECK, Y., Handboek EVRM – deel 
II. Artikelsgewijze commentaar, Anvers, Intersentia, 2005.
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“Cette disposition ne vise que la correspondance 
épistolaire; elle ne s’étend pas aux nouveaux moyens 
de communication, tels que les courriels électroniques.”4

Men moet dus vaststellen dat de grondwettelijke waar-
borg in artikel 29, ondanks de enorme technologische 
ontwikkelingen die zich sinds 1831 hebben voorgedaan 
die de aard van communicatie grondig hebben veranderd, 
beperkt blijft tot het briefgeheim zelf. Andere vormen 
van communicatie zijn alleen beschermd in het kader 
van het veel ruimer geformuleerde artikel 22 G.W. en 
internationaalrechtelijke waarborgen.

De vraag dringt zich bijgevolg op in hoeverre het bijna 
tweehonderd jaar na de vormgeving van artikel 29 nog 
gerechtvaardigd is om de bescherming die de grondwet-
gever wilde voorzien, te beperken tot uitsluitend brieven. 
De communicatiemiddelen vandaag zijn immers in niets 
te vergelijken met de brieven van 1831.

Diezelfde overweging heeft de preconstituante al 
meermaals gemaakt. Alen en Muylle stellen vast: “Om 
het briefgeheim uit te breiden tot nieuwe vormen van 
communicatie en correspondentie, is artikel 29 G.W. al 
vaak voor herziening vatbaar verklaard”.5

Zo schreef professor A. Vranckx in het Rechtskundig 
Weekblad van 1964 reeds over de mogelijkheid die was 
voorzien van de “uitbreiding van het briefgeheim voor 
mededelingen langs telefoon en telegraaf.”6 Recenter 
werd in 1991 door de Volksunie-Kamerleden Brepoels en 
Coveliers een voorstel tot herziening van het toenmalige 
artikel 22 van de Grondwet in de Kamer ingediend.7 In 
2014 werd door sp.a-senatoren Anciaux en Van Malderen 
eveneens een voorstel tot vervanging van artikel 29 van 
de Grondwet in de Senaat ingediend.8 De mogelijkheid 
die door de preconstituante geboden werd, is echter 
nooit door de grondwetgever gebruikt.

Volgens Velaers en Van Drooghenbroeck, die daarover 
door de Kamer werden gehoord, zijn er echter goede 

4	 BEHRENDT, C. en VRANCKEN, M. , Principes de Droit 
Constitutionnel Belge, Bruxelles, La Charte, 2019. P. 674

5	 ALEN, A., en MUYLLE, K., Handboek van het Belgisch Staatsrecht, 
Antwerpen, Kluwer, 2011, 930 p.

6	 VRANCKX, A., Grondwetsherziening. Rechtskundig Weekblad. 
27 (18), 1964. 959.

7	 Parl. St. Kamer, 1990-1991, DOC nr. 47 1503/001.
	 https://www​.dekamer​.be​/digidoc​/DPS​/K2054​/K20540597​/

K20540597​.pdf
8	 Parl. St. Senaat, 2014-2015, DOC nr. 129/001. https://www​.senate​

.be​/www​/webdriver​?MItabObj​=pdf​&MIcolObj​=pdf​&MInamObj​
=pdfid​&MItypeObj​=application​/pdf​&MIvalObj​=100663425

“Cette disposition ne vise que la correspondance 
épistolaire; elle ne s’étend pas aux nouveaux moyens 
de communication, tels que les courriels électroniques.”4

Force est donc de constater que, malgré les énormes 
progrès technologiques qui ont été réalisés depuis 1831 
et qui ont profondément modifié la nature de la com-
munication, la garantie constitutionnelle de l’article 29 
reste limitée au secret des lettres lui-même. Les autres 
formes de communication ne sont protégées que dans 
le cadre beaucoup plus large de l’article 22, ainsi que 
par des garanties relevant du droit international.

La question se pose dès lors de savoir dans quelle 
mesure il se justifie encore, près de deux cents ans 
après la rédaction de l’article 29, de limiter la protection 
voulue par le législateur aux seules lettres. Les moyens 
de communication actuels ne sont en effet pas compa-
rables aux lettres de 1831.

Le préconstituant l’a déjà également fait observer 
à plusieurs reprises, comme le constatent notamment 
Alen et Muylle: “Afin d’étendre le secret des lettres à de 
nouvelles formes de communication et de correspon-
dance, l’article 29 de la Constitution a déjà été souvent 
ouvert à révision” (traduction).5

Déjà en 1964, le professeur A. Vranckx avait évo-
qué, dans le Rechtskundig Weekblad, la possibilité 
d’étendre le secret des lettres aux communications 
téléphoniques et télégraphiques.6 Plus récemment, 
en 1991, une proposition de révision de l’article 22 (à 
l’époque) de la Constitution a été déposée à la Chambre 
par MM. Brepoels et Coveliers, députés de la “Volksunie.7 
En 2014, une proposition visant à remplacer l’article 29 
de la Constitution a également été déposée au Sénat 
par MM. Anciaux et Van Malderen, sénateurs sp.a.8 
La possibilité offerte par le préconstituant n’a toutefois 
jamais été mise à profit par le constituant.

Or, selon MM. Velaers et Van Drooghenbroeck, qui 
ont été entendus à la Chambre à ce sujet, il existe bel 

4	 BEHRENDT, C. et VRANCKEN, M. , Principes de Droit 
Constitutionnel Belge, Bruxelles, La Charte, 2019, p. 674.

5	 ALEN, A., en MUYLLE, K., Handboek van het Belgisch Staatsrecht, 
Anvers, Kluwer, 2011, 930 p.

6	 VRANCKX, A., Grondwetsherziening. Rechtskundig Weekblad. 
27 (18), 1964. 959.

7	 Doc. parl., Chambre, 1990-1991, DOC n° 47 1503/001.
	 https://www​.lachambre​.be​/digidoc​/DPS​/K2054​/K20540597​/

K20540597​.pdf
8	 Doc. parl., Sénat, 2014-2015, DOC n° 129/001. https://www​.senate​

.be​/www​/webdriver​?MItabObj​=pdf​&MIcolObj​=pdf​&MInamObj​
=pdfid​&MItypeObj​=application​/pdf​&MIvalObj​=100663425
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redenen om artikel 29 van de Grondwet wel degelijk te 
herschrijven.9

Zij stelden toen:

“Het verdient wel aanbeveling om artikel 29 van de 
Grondwet te herschrijven en dit om twee redenen:

1° artikel 29, eerste lid, G.W. bepaalt slechts dat het 
“briefgeheim” onschendbaar is. Alhoewel thans reeds 
een evolutieve, dynamische interpretatie mogelijk is, is 
het toch wenselijk ter zake elke twijfel uit te sluiten en, net 
zoals in artikel II-67 van het Handvest, de reikwijdte van 
artikel 29 uit te breiden tot elke “private communicatie”;

2° de huidige tekst van artikel 29 van de Grondwet 
suggereert dat de onschendbaarheid van het briefge-
heim een absoluut recht is. Uit de rechtspraak van het 
Arbitragehof blijkt dat dit niet zo is. Het dient te worden 
overwogen de verkeerde indruk die artikel 29 biedt weg 
te werken, bv. door aan het eerste lid toe te voegen: “Het 
geheim van de private communicatie is onschendbaar 
behoudens in de gevallen en onder de voorwaarden 
door de wet bepaald.”

In rechtsvergelijkend perspectief is een dergelijke 
formulering erg logisch. Veelal vermelden grondwet-
telijke bepalingen immers niet alleen het briefgeheim, 
maar in ruimere zin het recht op private communicatie 
of correspondentie.

Zo bepaalt het Handvest van de Grondrechten van 
de Europese Unie in artikel 7:

“Artikel 7.

Eenieder heeft recht op eerbiediging van zijn privé-
leven, zijn familie- en gezinsleven, zijn woning en zijn 
communicatie.”10

In Duitsland bepaalt de Grondwet:

“Article 10.

[Pr ivacy o f  correspondence,  posts  and 
telecommunications]

9	 Parl. St. Kamer, 2006-2007, DOC nr. 51 2867/001. De bij 
de Grondwet gewaarborgde grondrechten getoetst aan de 
internationale instrumenten ter bescherming van de grondrechten 
– Verslag, pagina. 130.

10	 Handvest van de Grondrechten van de Europese Unie, 2000/C 
364/01, bekendgemaakt in het Publicatieblad van de Europese 
Gemeenschappen op 18 december 2000, C364/1.

	 https://www​.europarl​.europa​.eu​/charter​/pdf​/text_nl​.pdf

et bien de bonnes raisons de réécrire l’article 29 de la 
Constitution.9

Et de déclarer:

“Il se recommande toutefois de réécrire l’article 29 
de la Constitution et ce, pour deux raisons:

1° L’article 29, alinéa 1er, de la Constitution prévoit 
seulement que le “secret des lettres” est inviolable. Si 
une interprétation évolutive et dynamique est d’ores et 
déjà possible, il est néanmoins souhaitable de lever tout 
doute en la matière et d’étendre, à l’instar de ce que 
prévoit l’article II-67 de la Charte, la portée de l’article 29 
à toute “communication privée”;

2° Le texte actuel de l’article 29 de la Constitution 
suggère que l’inviolabilité du secret des lettres est un 
droit absolu. Il ressort de la jurisprudence de la Cour 
d’arbitrage que tel n’est pas le cas. Il faut envisager 
d’éliminer la fausse impression suscitée par l’article 29 
en ajoutant, par exemple, à l’alinéa 1er que: “Le secret 
de la communication privée est inviolable, sauf dans les 
cas et conditions prévus par la loi.”

Dans une perspective de droit comparé, pareille 
formulation est parfaitement logique. En effet, les dis-
positions constitutionnelles mentionnent généralement 
non seulement le secret des lettres, mais aussi, dans 
un sens plus large, le droit à la communication ou à la 
correspondance privées.

Ainsi, la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne énonce, en son article 7 que:

“Article 7.

Toute personne a droit au respect de sa vie privée et 
familiale, de son domicile et de ses communications.”10

La Constitution allemande dispose que:

“Article 10.

[Pr ivacy o f  cor respondence,  posts  and 
telecommunications]

9	 Doc. parl., Chambre, 2006-2007, DOC n° 51 2867/001. Les 
droits fondamentaux garantis par la Constitution au regard des 
instruments internationaux de protection des droits fondamentaux 
– Rapport, p. 130.

10	 Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 2000/C 
364/01, publiée au Journal officiel des Communautés européennes 
le 18 décembre 2000, C364/1.

	 https://www​.europarl​.europa​.eu​/charter​/pdf​/text_fr​.pdf
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(1) The privacy of correspondence, posts and tele-
communications shall be inviolable.

(2) Restrictions may be ordered only pursuant to a 
law. If the restriction serves to protect the free demo-
cratic basic order or the existence or security of the 
Federation or of a Land, the law may provide that the 
person affected shall not be informed of the restriction 
and that recourse to the courts shall be replaced by a 
review of the case by agencies and auxiliary agencies 
appointed by the legislature”

De Grondwet van Italië luidt in artikel 15:

“Article 15. [Freedom of Correspondence]

(1) The liberty and secrecy of correspondence and of 
every form of communication shall be inviolable.

(2) Limitations upon them may only be imposed by 
decision of the judiciary, for which the reason must be 
stated, in accordance with the guarantees laid down 
by law.”

De Grondwet van de Zwitserse Federale Staat bepaalt:

“Art. 13. Protection de la sphère privée

1. Toute personne a droit au respect de sa vie pri-
vée et familiale, de son domicile, de sa correspon-
dance et des relations qu’elle établit par la poste et les 
télécommunications.

2. Toute personne a le droit d’être protégée contre 
l’emploi abusif des données qui la concernent.”

De Nederlandse Grondwet ten slotte bevat een meer 
beperkte bepaling, die evenwel ook meer omvat dan 
alleen het briefgeheim:

“Artikel 13.

1.. Het briefgeheim is onschendbaar, behalve, in de 
gevallen bij de wet bepaald, op last van de rechter.

2. Het telefoon- en telegraafgeheim is onschend-
baar, behalve, in de gevallen bij de wet bepaald, door 
of met machtiging van hen die daartoe bij de wet zijn 
aangewezen.”

Dit voorstel tot herziening van artikel 29 van de 
Grondwet, heeft bijgevolg tot doel artikel 29 te herzien, 
op basis van de suggestie van professoren Velaers 
en Van Drooghenbroek. Daartoe wordt aan eerste lid 
van artikel 29 als volgt aangevuld: “Het geheim van de 

(1) The privacy of correspondence, posts and tele-
communications shall be inviolable.

(2) Restrictions may be ordered only pursuant to a 
law. If the restriction serves to protect the free demo-
cratic basic order or the existence or security of the 
Federation or of a Land, the law may provide that the 
person affected shall not be informed of the restriction 
and that recourse to the courts shall be replaced by a 
review of the case by agencies and auxiliary agencies 
appointed by the legislature”

La Constitution italienne énonce, en son article 15, que:

“Article 15. [Freedom of Correspondence]

(1) The liberty and secrecy of correspondence and of 
every form of communication shall be inviolable.

(2) Limitations upon them may only be imposed by 
decision of the judiciary, for which the reason must be 
stated, in accordance with the guarantees laid down 
by law.”

La Constitution de la Confédération helvétique 
dispose que:

“Art. 13. Protection de la sphère privée

1. Toute personne a droit au respect de sa vie pri-
vée et familiale, de son domicile, de sa correspon-
dance et des relations qu’elle établit par la poste et les 
télécommunications.

2. Toute personne a le droit d’être protégée contre 
l’emploi abusif des données qui la concernent.”

La Constitution néerlandaise, enfin, contient une 
disposition plus restrictive, qui va toutefois également 
au-delà du simple secret des lettres:

“Article 13.

1. Le secret des lettres est inviolable sauf dans les 
cas définis par la loi, sur décision du juge.

2. Le secret du téléphone et du télégraphe est invio-
lable sauf, dans les cas définis par la loi, par ceux ou 
avec l’autorisation de ceux que la loi aura désignés à 
cet effet.” (traduction)

La présente proposition de révision de l’article 29 de 
la Constitution vise dès lors à réviser l’article 29 dans 
le sens suggéré par les professeurs Velaers et Van 
Drooghenbroek. À cet effet, l’article 29, alinéa 1er, sera 
complété comme suit: “Le secret de la communication 
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private communicatie is onschendbaar behoudens in de 
gevallen en onder de voorwaarden door de wet bepaald.”

privée est inviolable sauf dans les cas et conditions 
fixés par la loi.”

Claire HUGON (Ecolo-Groen)
Kristof CALVO (Ecolo-Groen)
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PROPOSITION DE RÉVISON  
DE LA CONSTITUTION

Article unique

L’article 29, alinéa 1er, de la Constitution est complété 
par la phrase suivante:

“Le secret des communications privées est inviolable, 
sauf dans les cas et les conditions fixés par la loi”.

9 mai 2022

Claire HUGON (Ecolo-Groen)
Kristof CALVO (Ecolo-Groen)

VOORSTEL TOT HERZIENING  
VAN DE GRONDWET

Enig artikel

Artikel 29 van de Grondwet, eerste lid, wordt als volgt 
aangevuld:

“Het geheim van de private communicatie is onschend-
baar behoudens in de gevallen en onder de voorwaarden 
door de wet bepaald.”

9 mei 2022

Imprimerie centrale – Centrale drukkerij
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